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COMPTE RENDU CSP ENTREPRISES

DU 19/12/2002
Après avoir élu Maryline Pichon secrétaire de séance, et avant de quitter l’organisme notre délégation a fait la déclaration suivante :

Pour s’abonner à ce courriel d'information national réalisé par
l'équipe du secteur commercial la FME.: gnc.commercial.mixte@wanadoo.fr
DECLARATION DE LA CGT A LA CSP « ENTREPRISES »

Lors du conseil supérieur national du personnel du 05/02/2002, les cinq Fédérations syndicales ont quitté la séance avec un désaccord profond concernant la mise en place d’organismes statutaires nationaux.

L’éloignement des lieux de concertation et de décision, le nombre important d’agents rattachés aux organismes statutaires sont facteurs d’isolement et de repli sur soi.

Le volume d’agents concernés et son éparpillement sur tout le territoire rendent incompatible, voire impossible, l’exercice du mandat électif dans les organismes hyper-centralisés. En conséquence, l’unicité de traitement, l’égalité et l’équité et la défense des intérêts collectifs et individuels du personnel ne sont plus garantis car aucune transparence n’est faite sur le choix des directions.

A notre sens, l’esprit et la lettre du statut national ne sont pas respectés car la vitalité des organismes statutaires et des rapports sociaux qui les entourent seraient dissolus et réduits à une représentation quasi virtuelle.

Le statut national prévoit au contraire la proximité comme norme sociale parce qu’il convient de connaître les agents et leurs situations professionnelles pour débattre de toutes les questions entrant dans le champ des prérogatives des commissions secondaires (article 3 et pers 845).

Nous ne pouvons donc pas accepter votre double discours, ouverture de négociations et dialogue social d’un côté et refus de mettre en place des espaces statutaires « à taille humaine ».

De plus votre attitude générale sur les non réponses  à savoir :

- les légitimes revendications du personnel, 

- l’application restrictive des textes statutaires (voire l’ignorance), 

- les difficultés rencontrées pour mettre à disposition des organisations syndicales les moyens nécessaires à l’exercice de leur représentativité ne permettent pas aujourd’hui aux représentants CGT d’exercer ses prérogatives. 

La CSP a été convoquée dans l’illégalité la plus complète, la non-fourniture d’annexes nécessaires à l’examen des dossiers présentés ce jour (Note sur les avancements non valable car non entérinée par la CSNP, titularisation : où sont les rapports de stage ? mutation d’office : où sont les accords des intéressés ? sur la pers. 268 : appréciation du médecin du travail, etc…) 
Il reste d’importantes questions touchant aux conditions de vie et de travail du personnel. Nous entendons les voir mises à l’ordre du jour de CSP de proximité (ex : requête individuelle, service actif, dotations vestimentaires, amnistie, indemnité forfaitaire).

Les conditions de la tenue de cette CSP transforment les représentants du personnel en alibi pour les directions afin d’entériner leurs propres choix.

Pour toutes ces raisons, la délégation CGT mandatée par ses syndiqués ne participera pas à ce qu’elle considère être une parodie de commission secondaire.
A l’heure où nous écrivons ces lignes la délégation de FO (2 représentants) et de la CFE-CGC (1 représentant) continuent à siéger devant 14 membres de la direction.

Seule l’action unie du personnel est en mesure de débloquer cette situation. Nous mettrons rapidement à votre disposition une pétition pour exiger les organismes de proximité dont nous avons tous besoin.

